
Thomas Hobbes, Léviathan, 1651 
 

[L]es lois de nature, comme la justice, l’équité, la modestie, la pitié, et, en résumé, faire aux 
autres comme nous voudrions qu’on nous fît, d’elles-mêmes, sans la terreur de quelque pouvoir qui les 
fasse observer, sont contraires à nos passions naturelles, qui nous portent à la partialité, à 
l’orgueil, à la vengeance, et à des comportements du même type. Et les conventions, sans l’épée, 
ne sont que des mots, et n’ont pas du tout de force pour mettre en sécurité un homme. C’est 
pourquoi, malgré les lois de nature […], si aucun pouvoir n’est érigé, ou s’il n’est pas assez fort 
pour assurer notre sécurité, chacun se fiera – et pourra légitimement le faire – à sa propre force, 
à sa propre habileté, pour se garantir contre les autres hommes. […] 

La seule façon d’ériger un tel pouvoir commun, qui puisse être capable de défendre les 
hommes de l’invasion des étrangers, et des torts qu’ils peuvent se faire les uns aux autres, et par 
là assurer leur sécurité́ de telle sorte que, par leur propre industrie et par les fruits de la terre, ils 
puissent se nourrir et vivre satisfaits, est de rassembler tout leur pouvoir et toute leur force sur 
un seul homme, ou sur une seule assemblée d’hommes, qui puisse réduire toutes leurs volontés, 
à la majorité́ des voix, à une seule volonté ; autant dire, désigner un homme, ou une assemblée 
d’hommes, pour tenir le rôle de leur personne ; et que chacun reconnaisse comme sien (qu’il 
reconnaisse être l’auteur de) tout ce que celui qui ainsi tient le rôle de sa personne fera, ou fera 
faire, dans ces choses qui concernent la paix et la sécurité́ communes ; que tous, en cela, 
soumettent leurs volontés d’individu à sa volonté́, et leurs jugements à son jugement. C’est plus 
que consentir ou s’accorder : c’est une unité́ réelle de tous en une seule et même personne, 
réalisée par une convention de chacun avec chacun, de telle manière que c’est comme si chacun 
devait dire à chacun : J’autorise cet homme, ou cette assemblée d’hommes, j’abandonne mon droit de me 
gouverner à cet homme, ou à cette assemblée, à cette condition que tu lui abandonnes ton droit, et autorise toutes 
ses actions de la même manière. Cela fait, la multitude ainsi unie en une seule personne est appelée 
une république, en latin civitas. C’est là la génération de ce grand Léviathan, ou plutôt, pour parler 
avec plus de déférence, de ce dieu mortel à qui nous devons, sous le Dieu immortel, notre paix 
et notre protection. Car, par cette autorité́, qui lui est donnée par chaque particulier de la 
République, il a l’usage d’un si grand pouvoir et d’une si grande force rassemblés en lui que, 
par la terreur qu’ils inspirent, il est à même de façonner les volontés de tous, pour la paix à 
l’intérieur, et l’aide mutuelle contre les ennemis à l’extérieur. Et en lui réside l’essence de la 
République qui, pour la définir, est : une personne unique, en tant que ses actes sont les actes 
dont les individus d’une grande multitude, par des conventions mutuelles passées l’un avec 
l’autre, se sont faits chacun l’auteur, afin qu’elle puisse user de la force et des moyens de tous 
comme elle le jugera utile pour leur paix et leur commune protection. 

Et celui qui a cette personne en dépôt est appelé́ souverain, et est dit avoir le pouvoir 
souverain. Tout autre individu est son sujet.  

 
Jean-Jacques Rousseau, Du contrat social, 1762 

 
Dans le Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes, Rousseau 

s’intéresse aux origines de l’homme et de la société. Il imagine pour cela un homme « à l’état de nature », c’est-à-
dire délivré de tout ce qui lui vient de la civilisation et livré à sa seule nature. Celui-ci n’évoluerait pas en société, 
vivrait sans autres exigences que ses besoins primaires et serait donc heureux. Dans Du contrat social, il se 
place dans la situation où « cet état primitif ne pourrait plus subsister, et le genre humain périrait s’il ne changeait 
sa manière d’être. » 

 
Or comme les hommes ne peuvent engendrer de nouvelles forces, mais seulement unir et 

diriger celles qui existent, ils n'ont plus d'autre moyen pour se conserver que de former par 
agrégation une somme de forces qui puisse l'emporter sur la résistance, de les mettre en jeu par 
un seul mobile et de les faire agir de concert. 



Cette somme de forces ne peut naître que du concours de plusieurs : mais la force et la 
liberté de chaque homme étant les premiers instruments de sa conservation, comment les 
engagera-t-il sans se nuire, et sans négliger les soins qu'il se doit ? Cette difficulté ramenée à 
mon sujet peut s'énoncer en ces termes : 

« Trouver une forme d'association qui défende er protège de toute la force commune la 
personne et les biens de chaque associé, et par laquelle chacun s'unissant à tous n'obéisse 
pourtant qu'à lui-même et reste aussi libre qu'auparavant. » Tel est le problème fondamental 
dont le contrat social donne la solution. 

Les clauses de ce contrat […] se réduisent toutes à une seule, savoir l'aliénation totale de 
chaque associé avec tous ses droits à toute la communauté. Car, premièrement, chacun se 
donnant tout entier, la condition est égale pour tous, et la condition étant égale pour tous, nul 
n'a intérêt de la rendre onéreuse aux autres. 

De plus, l'aliénation se faisant sans réserve, l'union est aussi parfaite qu'elle ne peut l'être et 
nul associé n'a plus rien à réclamer : car s'il restait quelques droits aux particuliers, comme il n'y 
aurait aucun supérieur commun qui pût prononcer entre eux et le public, chacun étant en 
quelque point son propre juge prétendrait bientôt l'être en tous, l'état de nature subsisterait et 
l'association deviendrait nécessairement tyrannique ou vaine. 

Enfin, chacun se donnant à tous ne se donne à personne, et comme il n'y a pas un associé 
sur lequel on n'acquière le même droit qu'on lui cède sur soi, on gagne l'équivalent de tout ce 
qu'on perd, et plus de force pour conserver ce qu'on a. 

Si donc on écarte du pacte social ce qui n'est pas de son essence, on trouvera qu'il se réduit 
aux termes suivants : Chacun de nous met en commun sa personne et toute sa puissance sous la suprême 
direction de la volonté générale ; et nous recevons en corps chaque membre comme partie indivisible du tout. 

À l'instant, au lieu de la personne particulière de chaque contractant, cet acte d'association 
produit un corps moral et collectif composé d'autant de membres que l'assemblée a de voix, 
lequel reçoit de ce même acte son unité, son moi commun, sa vie et sa volonté. Cette personne 
publique qui se forme ainsi par l'union de toutes les autres prenait autrefois le nom de Cité, et 
prend maintenant celui de République ou de corps politique, lequel est appelé par ses membres État 
quand il est passif, Souverain quand il est actif, Puissance en le comparant à ses semblables. À 
l'égard des associés ils prennent collectivement le nom de Peuple, et s'appellent en particulier 
citoyens comme participant à l'autorité souveraine, et sujets comme soumis aux lois de l'État. Mais 
ces termes se confondent souvent et se prennent l'un pour l'autre ; il suffit de les savoir distinguer 
quand ils sont employés dans toute leur précision. 

 
 


